1101 - D'après Zayd ibn Khâlid Al-Juhanî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui équipe efficacement un guerrier dans le sentier d'Allah est lui-même en expédition dans le sentier d'Allah et celui qui le remplace en accordant du bien à sa famille est lui-même en expédition''.

1102 - Al-Barâ' (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand fut révélé ce verset: Ne sont pas égaux ceux des Croyants et ceux qui luttent...... dans le sentier d'Allah, le Prophète dit: ''Appelle-moi Zayd; qu'il apporte la planchette, l'omoplate et l'écritoire pour écrire ce verset''. Ibn 'Umm Maktûm, l'aveugle s'écria: ''O Envoyé d'Allah, que me commandes-tu, car je suis un homme privé de la vue''. Alors ce verset fut révélé Ne sont pas égaux ceux des Croyants qui restent chez eux - sauf ceux qui ont quelque infirmité.

1103 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme dit au Prophète: ''Si je suis tué, où irai-je?'' - ''Au Paradis'', répondit Muhammad. L'homme aussitôt jeta quelques dattes qu'il avait dans la main, puis il combattait jusqu'à ce qu'il fut tué. D'après Suwayd, ''un homme dit au Prophète (pbAsl) le jour de 'Uhud.

1104 - Al-Barâ' (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme des Banû An-Nabît, - une tribu des 'Ansâr - vint et dit: ''Je témoigne qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah et que tu es Son serviteur et Son envoyé'', puis il combattit et fut tué. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Pour une action minime, il a acquis une récompense considérable''.

1105 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Mon oncle dont je pris le nom n'avait pas pris part à la bataille de Badr. Il en fit désolé et dit: ''Je n'ai pas pris part au premier combat livré par le Prophète (pbAsl) aux polythéistes. Mais, si Allah me permet d'assister à un autre en compagnie du Prophète (pbAsl), Il verra comment je me comporterai''. Et il craignit de dire autre chose. Ensuite, il assista en compagnie du Prophète (pbAsl) à la bataille de 'Uhud. Et comme Sa`d ibn Mu`âdh se présentait à lui, 'Anas lui dit: ''O 'Abû `Amr où (vas-tu)?'' - ''Je sens, lui répondit-il, le parfum du Paradis s'exhalant de 'Uhud''. Il ajoute: Nous trouvâmes son corps percé de plus de quatre-vingts blessures, coups de sabre, de lance, de flèches; nous le trouvâmes tué et mutilé par les polythéistes. Sa sœur, ma tante Ar-Rubayyi` bint An-Nadr a dit: ''Je ne reconnus plus mon frère que du bout d'un de ses doigts''; et ce verset fut révélé: Il est, parmi les Croyants, des hommes qui ont été sincères dans leur engagement envers Allah. Certains d'entre eux ont atteint leur fin et d'autres attendent encore; et ils n'ont varié aucunement (dans leur engagement) il dit: ''On croyait qu'il avait été révélé pour lui et ses compagnons''.

1106 - D'après 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî (qu'Allah soit satisfait de lui), un bédouin vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah! Un homme combat pour s'attribuer un butin, un autre combat pour être mémorisé et un autre combat pour étaler sa bravoure. Qui donc parmi tous ceux-là est-il considéré comme un combattant dans le sentier d'Allah''. Et le Prophète (pbAsl) de répondre: ''Celui qui combat pour que la parole d'Allah ait le dessus''.

1107 - `Umar ibn Al-Khattâb (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Les actes ne valent que par l'intention. A chaque homme il ne sera tenu compte que de ses intentions. Pour celui qui aura émigré en vue d'Allah et de son Envoyé, son émigration lui sera comptée pour Allah et Son Envoyé. Quant à celui qui aura émigré en vue de biens terrestres, ou afin de trouver une femme à épouser, l'émigration ne comptera que pour le but qui aura dicté son voyage''.

1108 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entrait chez 'Umm Harâm bint Milhân une vieille femme qui était sous la puissance maritale de `Ubâda ibn As-Sâmit. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) entra un jour chez elle. 'Umm Harâm lui donna à manger, puis se mit à lui épouiller la tête. Le Prophète (pbAsl) s'endormit, puis, quelque temps après, il se réveilla en riant: ''Qu'est-ce qui te fait rire, Envoyé d'Allah?'', lui demanda-t-elle. - ''Ce sont des gens de ma Communauté, répondit-il, qui viennent d'être offerts à ma vue. Ils font une expédition dans le sentier d'Allah et naviguent en pleine mer en rois sur leurs trônes - ou comme des rois assis sur leurs trônes''. ''Demande au Seigneur, Envoyé d'Allah, reprit-elle, de me mettre de leur nombre''. Il invoqua alors Allah pour elle, puis posa de nouveau sa tête (et s'endormit). Ensuite, il se réveilla en riant: ''Qu'est-ce qui te fait rire, Envoyé d'Allah?'', demanda-t-elle. - ''Ce sont, répondit-il, des gens de ma Communauté qui viennent d'être offerts à ma vue. Ils sont en expédition dans le sentier d'Allah...'' Et il fit la même description que la première fois. - ''O Envoyé d'Allah, dit-elle, prie Allah pour qu'il me mette de leur nombre''. - ''Tu es déjà avec les précédents'', répondit-il. 'Umm Harâm bint Milhân s'embarqua effectivement du temps de Mu`âwiya ibn 'Abû Sufyân; et, au moment où elle venait de quitter le navire, sa monture s'étant abattue, elle mourut.

1109 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Un homme qui, sur sa route, trouve une branche d'épines et l'écarte de son chemin, Allah lui en saura gré et lui pardonnera ses péchés''. Puis il ajouta: ''On est martyr dans cinq circonstances: Quand on meurt de la peste; quand on succombe à des coliques (le mot doit s'étendre à toutes les maladies des entrailles: dysenterie, coliques et vraisemblablement choléra); quand on se noie; quand on périt dans un éboulement et quand on est tué en combattant dans le sentier d'Allah, que soient exaltées Sa toute-puissance et Sa grandeur''.

1110 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''La peste constitue un martyre pour tout musulman''.

1111 - Al-Mughîra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Il y a des gens de ma Communauté qui ne cesseront de triompher des hommes par la vérité, jusqu'à ce que vienne à eux le commandement d'Allah et alors ils seront vainqueurs''.

1112 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le voyage est une fraction de la torture. Il vous prive de nourriture, de boisson et de sommeil. Rentrez donc chez vos familles dès que vous achevez vos affaires!''

1113 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) ne rentrait jamais de nuit; il n'arrivait chez lui que le matin ou le soir''.

1114 - `Adiyy ibn Hâtim (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''O Envoyé d'Allah, j'avais lancé mon chien dressé en prononçant le nom d'Allah''. - ''Si, me répondit-il, tu lances ton chien dressé en invoquant Allah, mange le gibier''. - '' Même s'ils l'ont tué?'' - '' Même s'ils l'ont tué''. - ''Mais si tu trouves avec ton chien, un chien étranger ne mange pas''. - '' Et si je lance mon épieu?'' - '' Mange le gibier qui aura été percé par l'épieu. Quant à celui qui aura été atteint par le travers de l'arme ne le mange pas''.

1115 - Récit de 'Abû Tha`laba Al-Khuchanî (qu'Allah soit satisfait de lui): J'allai trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dis: ''O Envoyé d'Allah, nous habitons un pays appartenant aux gens du Livre et nous mangeons dans leurs vases; la contrée que j'habite est giboyeuse; j'y chasse à l'arc et j'y chasse avec un chien dressé et un autre qui ne l'est pas. Dis-moi ce qu'il nous est permis de faire en ces deux cas''. - ''Pour ce qui est, me répondit-il, du fait d'être dans un pays appartenant aux gens du Livre et de manger dans leurs vases, si vous trouvez d'autres vases que ceux dont ils se servent, ne mangez pas dans leurs vases; mais si vous n'en trouvez pas, lavez ces vases, servez-vous-en pour manger. Quant à la question du pays giboyeux, chasse-y avec ton arc en invoquant le nom d'Allah et mange le gibier ainsi tué. Si tu chasses avec ton chien dressé en invoquant le nom d'Allah, mange également le gibier qu'il prendra. Si tu chasses avec ton chien non dressé et que tu arrives à temps pour égorger la pièce de gibier selon les rites, mange-la''.

1116 - D'après 'Abû Tha`laba (qu'Allah soit satisfait lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Si tu lances ta flèche pour chasser un gibier que tu retrouves après avoir perdu la trace, manges-le à moins qu'il ne soit putréfié''.

1117 - 'Abû Tha`laba (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a défendu de manger la chair des animaux carnassiers.

1118 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah nous envoya avec, en tête, 'Abû `Ubayda, intercepter une caravane des Qoraychites. Et on ne nous donnait comme provision qu'une besace de dattes et rien d'autre. 'Abû `Ubayda nous distribuait ces dattes, une par une. Un homme demanda: ''Comment les mangiez-vous?'' Et Jâbir de répondre: ''Nous les sucions de la même manière qu'un nourrisson tête (le sein de sa mère), puis nous buvions de l'eau ensuite et cela nous suffisait toute une journée. D'autre part, nous pilions les feuilles d'arbres quand nous humections d'eau et les mangions. Nous partîmes vers la côte et il nous sembla voir sur le rivage comme un petit monticule. Nous nous approchâmes et nous trouvâmes une baleine énorme connue sous le nom de (cachalot)''. 'Abû `Ubayda s'écria: ''Un animal mort à manger? Non; nous sommes les messagers de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Nous faisons une expédition dans le sentier d'Allah. Mais puisque nous sommes contraints mangez-en''. Nous restâmes un mois à consommer la chair de ce cachalot, à savoir que nous étions trois cents hommes et nous finîmes par s'engraisser. Je me revois en train de puiser de la graisse de son œil et d'autre part, il prit une côte qu'il dressa (comme un arc) et fit passer dessous le plus grand chameau que nous avions. Enfin nous prîmes de sa viande des morceaux à sécher. Lorsque nous retournâmes à Médine, nous mîmes l'Envoyé d'Allah (pbAsl) au courant de l'événement et il nous répondit: ''C'est une nourriture qu'Allah vous a accordée. Avez-vous encore de cette viande pour nous donner à manger?'' Nous apportâmes à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et il en mangea.

1119 - 'Abû Tha`laba (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a interdit la chair des ânes domestiques''.

1120 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé de Allah (pbAsl) défendit de manger de la chair des ânes domestiques''.

1121 - Récit de `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ: Ach-Chaybânî a interrogé `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ sur la chair des ânes domestiques. Alors, il dit: Nous sortîmes avec le Prophète (pbAsl) pour l'expédition de Khaybar, nous souffrîmes de la faim. Or, le matin de la bataille, ayant capturé des ânes domestiques, nous les égorgeâmes. Les marmites bouillaient, lorsque le héraut de l'Envoyé d'Allah (pbAsl) vint crier ''Renversez les marmites! et ne mangez pas de la chair des ânes domestiques''. Je dis: ''L'interdiction était absolue! Qu'est-ce qu'il dit?'' - ''Nous interrogeons entre nous et certains disaient: Le Prophète prononça une interdiction absolue et d'autres voyaient qu'il les a interdits jusqu'à ce que les fidèles rendent le quint au Trésor Public''.

1122 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Je ne sais si l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit de manger la chair de l'âne, parce que cet animal servait de monture aux fidèles et qu'il voyait avec peine disparaître ces montures, ou si, le jour de Khaybar, il a voulu interdire (d'une façon absolue) la chair de l'âne''.

1123 - Salama Ibn Al-'Akwa` (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous partîmes avec le Prophète (pbAsl) pour Khaybar et Allah nous accorda la victoire. La nuit, les gens allumèrent un grand feu. Le Prophète (pbAsl) demanda alors: ''Quel est ce feu? Pourquoi l'aviez-vous allumé?'' - Et les Compagnons de répondre: ''C'est de la viande''. - ''Mais quelle viande?'', demanda-t-il. - ''Celle des ânes domestiques''. Le Prophète (pbAsl) réclama alors: ''Versez-les et cassez-les''. Et un Compagnon demanda: ''O Envoyé d'Allah! Ou bien nous allons les verser et les laver''. Et le Prophète donna son approbation.

1124 - Récit de 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui): Quand le Prophète conquit Khaybar, nous chassâmes des ânes sortant du village. Sur ce, nous en avions cuisiné. Mais un héraut du Prophète (pbAsl) se mit à crier: ''Allah et Son Envoyé vous interdisent la chair de l'âne parce qu'elle est abomination, œuvre du diable''. Alors on renversa les marmites au moment où elles étaient en pleine ébullition et remplies de viande.

1125 - Récit de Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux): Pendant l'expédition de Khaybar, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) défendit de manger la chair des ânes, mais il toléra l'usage de la viande des chevaux.

1126 - 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Nous égorgeâmes un cheval du vivant du Prophète (pbAsl) et nous le mangeâmes''.

1127 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui): Interrogé au sujet du lézard, le Prophète (pbAsl) répondit: ''Je ni le mange ni ne l'interdis''.

1128 - Khâlid ibn Al-Walîd (qu'Allah soit satisfait de lui) raconte qu' étant entré avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) chez Maymûna, femme du Prophète (pbAsl) et la tante maternelle de Khâlid ibn Al-Walîd et d'Ibn `Abbâs, il trouva chez elle un lézard rôti, que sa sœur Hufayda bint Al-Hârith lui avait apporté du Nedjd. Elle en offrit à l'Envoyé d'Allah (pbAsl), mais, comme il était rare qu'il tendit la main pour manger d'un mets avant qu'on ne lui en eût parlé et dit le nom, aussitôt qu'il étendit la main, les femmes présentes l'avisèrent de la nature du mets qu'on lui présentait en lui disant: ''C'est du lézard, ô Envoyé d'Allah''. Immédiatement, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) écarta sa main du lézard. ''Le lézard est-il donc un mets illicite? ô Envoyé d'Allah!'', demanda Khâlid ibn Al-Walîd. - ''Non, répondit le Prophète; mais comme il n'y en a pas dans mon pays natal, j'éprouve de la répugnance à en manger''. - ''Alors, ajoute Khâlid, je découpai l'animal et en mangeai devant l'Envoyé d'Allah qui me regardait et ne me défendait pas''.

1129 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: 'Umm Hufayd, ma tante maternelle avait offert au Prophète (pbAsl) du beurre, du lait en poudre et des lézards. Il mangea du fromage et du beurre fondu délaissant le lézard qu'il trouvait sale. Il ajouta: ''On mangea du lézard à la table de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Si le lézard avait été interdit, on n'en aurait pas mangé à la table de l'Envoyé d'Allah (pbAsl)''.

1130 - `Abd-Allâh ibn 'Abû 'Awfâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Nous fîmes avec le Prophète (pbAsl) sept expéditions au cours desquelles nous mangeâmes, des sauterelles''.

1131 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Nous avions fait lever un lièvre à Marr Az-Zahrân. Les gens se mirent à sa poursuite, mais se lassèrent et ce fut moi qui l'atteignis. Je le pris et l'apportai à 'Abû Talha qui l'égorgea et expédia à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) le train derrière de l'animal et les deux cuisses. Quand je les lui offris, il les accepta''.

1132 - Le récit de `Abd-Allâh ibn Al-Mughaffal (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après 'Abû Burayda, `Abd-Allâh ibn Al-Mughaffal vit un homme qui lançait des cailloux avec ses doigts et lui dit: ''Renonce-y, car l'Envoyé d'Allah (pbAsl) interdisait de le faire, selon une variante, cela lui déplaisait''. ''Cela, ajoute-t-il, ne permet de capturer aucun gibier, ni de faire du mal à un ennemi, mais il peut arriver ainsi de casser une dent à quelqu'un ou de lui crever un œil''. Par la suite, ayant vu de nouveau ce même individu lancer des cailloux, `Abd-Allâh lui répéta ces mots: ''Ne t'avais-je pas rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait interdit le jet des cailloux ou tout au moins déclaré que cela lui déplaisait? Puisque tu recommences après cela je ne t'adresserai plus parole pendant telle et telle période''.

1133 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a défendu de détenir les bêtes et d'en faire la cible des flèches ou autres''.

1134 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), Ibn `Umar passa par des gens qui attachaient une poule pour s'en servir de cible. Quand ils l'ont vu, ils se sont séparés loin de la poule. Alors Ibn `Umar demanda: ''Qui est ce qui a fait ceci? Le Prophète (pbAsl) a maudit quiconque fait autant''.

1135 - D'après Jundab ibn Sufyân (qu'Allah soit satisfait de lui), J'étais présent aux côtés du Prophète (pbAsl) le jour du sacrifice. Le Prophète fit la prière et, au moment de s'en aller, il remarqua qu'on avait égorgé des bêtes de sacrifice avant la prière et dit: ''Que celui qui a immolé sa bête à sacrifier avant de faire la prière ou pendant la prière, immole une autre bête à sacrifier. Quant à celui qui ne l'a pas encore immolée, qu'il l'égorge au nom d'Allah''.

1136 - D'après Al Barâ' ibn `Azib (qu'Allah soit satisfait de lui): Mon oncle maternel 'Abû Burda a immolé sa bête à sacrifier avant la prière. Le Prophète (pbAsl) dit: ''C'est un simple mouton de boucherie!'' L'homme dit alors: ''O Envoyé d'Allah, j'ai une chèvre âgée''. Et le Prophète de répondre: ''Sacrifie-la donc; elle te suffit mais dorénavant une telle chose ne suffira plus à personne''. Et il ajouta: ''Quiconque égorge sa bête à sacrifier avant la prière, il le fera pour son propre compte et quiconque l'égorge après la prière, il l'aura fait pour l'amour d'Allah. Et selon la Tradition prophétique''.

1137 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le jour du sacrifice, le Prophète (pbAsl) dit: ''Quiconque aura immolé sa victime avant la prière devra recommencer le sacrifice''. Un homme se leva alors et dit: ''O Envoyé d'Allah, ce jour-ci est un jour où l'on aime à manger de la viande''. Il fit allusion à ses voisins pour lesquels il avait hâté l'immolation, et je crois que l'Envoyé d'Allah l'a cru. L'homme poursuivit: ''J'ai une jeune chèvre d'un an que je préfère à deux chèvres de boucherie, dois-je l'immoler?'' Le Prophète alors le dispensa. ''Je ne sais, disait 'Anas, si cette tolérance fut permise pour d'autres que lui''. Le Prophète (pbAsl) s'en alla ensuite vers deux béliers qu'il immola. Les fidèles se portèrent vers un petit troupeau et se le partagèrent - ou, suivant une variante - prirent chacun un morceau de viande.

1138 - `Uqba ibn `Amir (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) lui ayant donné un troupeau de chèvres afin de les répartir entre ses Compagnons pour le sacrifice, il resta après le partage un chevreau. Comme il faisait part de cela au Prophète (pbAsl), celui-ci lui dit: ''Sers-t'en pour ton sacrifice''. Et Qutayba ajouta: ''C'est à dire: sur ses Compagnons''.

1139 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) immola deux béliers, à longues cornes et dont la couleur tirait sur le blanc. Il commença par prononcer la basmala (dire au nom d'Allah le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux), puis le takbîr (dire Allah est grand) et finit par déposer le pied sur le cou de chaque bête et l'égorger.

1140 - Râfi` ibn Khadîj (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''O Envoyé d'Allah, nous allons sans doute rencontrer l'ennemi demain et nous n'avons pas de couteaux''. - ''Hâte-toi, répondit le Prophète (pbAsl) et égorge. Mange de tout animal dont le sang a été répandu autrement que par la dent ou l'ongle et sur lequel on a invoqué le nom d'Allah. Voici pourquoi; la dent est un os et l'ongle est le couteau des Abyssins''. Nous avions pris comme butin des chameaux et des moutons. Un chameau s'étant échappé, un homme lui décocha une flèche et le cloua sur place. ''Ces chameaux, dit alors l'Envoyé d'Allah (pbAsl), s'effarouchent comme les animaux sauvages. Si l'un d'eux vous échappe, agissez comme on vint de le faire''.

1141 - Récit de `Alî ibn 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait de lui), 'Abû `Ubayd rapporte qu'il assista à la fête le jour du sacrifice avec `Alî ibn 'Abû Tâlib. Celui-ci fit la prière avant de procéder au prône, puis s'adressa aux fidèles en ces termes: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) vous a interdit de manger la chair de vos victimes après le troisième jour''.

1142 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Ne mangez pas de la chair des bêtes de sacrifice plus que trois jours''.

1143 - Récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): D'après `Abd-Allâh ibn Wâqid, le Prophète (pbAsl) a interdit de manger la chair des bêtes de sacrifice plus que trois jours. `Abd-Allâh ibn 'Abû Bakr dit: J'ai rappelé ceci à `Amra et elle y ajouta foi, en disant: J'ai entendu `A'icha dire: A l'occasion de la fête du sacrifice, quelques pauvres bédouins se rendirent (à la ville) au temps du Prophète (pbAsl). Celui-ci dit alors aux habitants de la ville: ''Gardez (de la viande) ce qui vous suffira pour trois jours et faites aumône du reste''. Quelque temps après, on dit au Prophète: ''O Envoyé d'Allah, nous voulons nous servir des bêtes du sacrifice (plus de trois jours) pour faire des outres avec leurs peaux et tirer de la graisse de leur corps''. - ''Qu'est-ce qui vous empêche de le faire?'', leur répondit le Prophète. - ''Mais, ô Envoyé d'Allah, tu nous as interdit de manger de la viande des bêtes du sacrifice plus que trois jours''. - ''C'était à cause des pauvres bédouins qui s'étaient rendus à la ville cette année-là. Mangez de cette viande comme vous voulez, conservez-en une partie et faites-en aumône''.

1144 - Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: le Prophète (pbAsl) défendit de manger de la chair des victimes en dehors de trois jours et il dit après: ''Mangez et faites des provisions''.

1145 - D'après Salama ibn Al-'Akwa` (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que ceux d'entre vous qui ont fait le sacrifice n'aient plus dans leur habitation rien de la chair des victimes le matin du quatrième jour''. L'année suivante on demanda à l'Envoyé d'Allah si l'on devait faire comme cette année-là (c.-à-d. l'année précédente). - ''Non! Cette année a été dure pour le peuple et j'avais désiré que vous veniez en aide cette année (aux pauvres)''.

1146 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Pas de fara` ni de `atîra (un sacrifice qui se pratiquait au mois de rajab)''. Ibn Râfi` a ajouté: ''Le far` consistait à sacrifier aux idoles le premier né des animaux domestiques''.

1147 - `Alî ibn 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'avais une vieille chamelle qui provenait de ma part avec le Prophète (pbAsl) dans le butin fait le jour de Badr; et le Prophète (pbAsl) m'en avait donné (une autre), celles-ci étaient agenouillées à côté d'une cabane appartenant à un homme des 'Ansâr. Je fis un arrangement avec un bijoutier des Banû Qaynuqâ`; il devait venir avec moi chercher de ''l'idhkhîr'' que je voulais vendre aux bijoutiers afin de subvenir aux frais de mon repas de noces et Hamza ibn `Abd Al-Muttalib était dans cette maison à une ripaille de boisson avec une chanteuse. Cette femme chantait: ''O Hamza, allons, va aux chamelles grasses''. En entendant ces paroles, Hamza a bondi sur son sabre, - selon Ibn Chihâb - tranché les bosses des deux chamelles, les a éventrées et en a pris les foies. D'après Ibn Chihâb, `Alî poursuivit: Je me rendis chez le Prophète (pbAsl) et entrai chez lui, où il se trouvait avec Zayd ibn Hâritha. Je lui racontais le récit. Il s'en revêtit et se mit en marche, suivi par moi et Zayd. Arrivé dans la maison où était Hamza, on le fit entrer et alors il commença à adresser des reproches à Hamza sur ce qu'il avait fait. Le regardant en face, Hamza s'écria: ''Qu'êtes-vous donc, vous autres, sinon des esclaves de mon père?'' L'Envoyé d'Allah revint sur ses pas à reculons et sortit.

1148 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'étais en train de verser à boire aux gens dans la demeure de 'Abû Talha, et la liqueur fermentée dont on faisait usage à ce moment était le fadîkh (liqueur fermentée provenant des dattes), quand on entendit quelqu'un appeler les gens. - ''Sors voir qu'est-ce qu'il dit'', m'ordonna 'Abû Talha. Comme je sortis, j'entendis l'héraut s'écrier: ''Attention! Les boissons fermentées ont été interdites!'' On répandit alors les boissons fermentées qui s'écoulèrent dans les rues de Médine. Alors, ajoute 'Anas, 'Abû Talha me dit: ''Sors et répands cette liqueur''. Je sortis et comme je la répandis, j'entendis quelques gens dire: ''Il y a des gens qui ont été tués alors qu'ils avaient de cette liqueur dans le ventre''. Peut-être 'Anas a-t-il ajouté: C'est à ce propos que fut révélé ce verset: Ce n'est pas un péché pour ceux qui ont la foi et font de bonnes œuvres en ce qu'ils ont consommé (du vin et des gains des jeux de hasard avant leur prohibition) pourvu qu'ils soient pieux (en évitant les choses interdites après en avoir eu connaissance) et qu'ils croient (en acceptant leur prohibition) et qu'ils fassent de bonnes œuvres.

1149 - Jâbir ibn Abd-Allâh Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a interdit de macérer ensemble les raisins secs avec les dattes et les dattes non mûres avec les dattes''.

1150 - 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a interdit de macérer ensemble les dattes non mûres avec les dattes fraîches et les dattes avec les raisins secs, mais il a permis de macérer séparément chacune de ces choses''.

1151 - Selon `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) défendit de macérer dans les gourdes et les vases goudronnés.

1152 - D'après `A'icha, la mère des Croyants (qu'Allah soit satisfait d'elle), Al-'Aswad a dit: J'ai demandé à la mère des Croyants quels étaient les vases dans lesquelles le Prophète (pbAsl) avait défendu de macérer, elle m'a dit: ''Il nous avait défendu à nous, membres de sa famille, de macérer dans des gourdes et des vases goudronnés''.

1153 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), Sa`îd ibn Jubayr a dit: ''J'atteste que ibn `Umar et Ibn `Abbâs étaient présents lorsque le Prophète (pbAsl) avait interdit l'usage des gourdes, des jarres, des vases goudronnés et des tonneaux de palmiers''.

1154 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: ''Comme le Prophète (pbAsl) avait interdit l'usage de certains vases destinés à conserver les boissons (parlant des outres), on lui fit remarquer que les gens ne pouvaient pas tous se procurer des outres; alors il toléra l'usage des jarres non goudronnées''.

1155 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Interrogé sur la bit` (boisson faite du miel), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) répondit: ''Toute boisson qui enivre est prohibée''.

1156 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Tout ce qui enivre est considéré comme du vin, (et comme le vin est prohibé), donc tout ce qui enivre est prohibé. Quiconque continue à boire des liqueurs enivrantes dans l'ici-bas et ne revient pas à résipiscence, en sera privé dans l'au-delà''.

1157 - Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que 'Abû 'Usayd As-Sâ`idî invita l'Envoyé d'Allah (pbAsl) à sa noce. Ce fut la femme qu'il épousait qui fit les honneurs. - ''O, dit Sahl, savez-vous ce qu'elle donna à boire à l'Envoyé d'Allah (pbAsl)? Elle avait fait macérer des dattes, pendant la nuit, dans l'eau et c'est cette eau qu'elle donna à boire au Prophète quand il eut mangé, les dattes''.

1158 - Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On avait parlé au Prophète (pbAsl) d'une femme arabe. Il donna ordre à 'Abû 'Usayd de la mander (le Prophète voulut l'épouser). 'Abû 'Usayd fit alors dire à cette femme de venir et elle descendit au château des Banû Sâ`ida. Le Prophète (pbAsl) se rendit au château et lorsqu'il entra chez elle il vit une femme qui baissait la tête. Comme le Prophète (pbAsl) lui adressait la parole, elle s'écria: ''Je me réfugie auprès d'Allah contre toi''. - ''Eh bien, répondit-il, tu t'es assurée un refuge contre moi (je ne vais pas t'épouser)''. - ''Sais-tu, demanda-t-on à cette femme, qui était cette personne?'' - ''Non'', répliqua-t-elle. - ''C'était, lui dit-on, l'Envoyé de Allah (pbAsl) qui venait demander ta main''. - ''J'étais trop indigne'', s'écria-t-elle. Sahl dit: Le Prophète (pbAsl) se rendit ensuite à la tonnelle des Banû Sâ`ida; s'assit, lui et ses Compagnons, puis dit: ''O Sahl, donne-nous à boire''. Je leur donnai à boire dans le bol que voici.

1159 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), J'ai donné à boire au Prophète (pbAsl) dans mon bol que voici tout genre de boisson: ''Le miel, le vin, l'eau et le lait''.

1160 - 'Abû Bakr (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Un jour, nous nous mîmes en route de La Mecque vers Médine avec le Prophète (pbAsl). Comme le Prophète avait soif et que nous passions près d'un berger, je pris un bol dans lequel j'allai traire un peu de lait; puis, je l'apportai au Prophète qui but de telle sorte que je fus satisfait''.

1161 - 'Abû Humayd As-Sâ`idî (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: J'avais apporté un bol du lait d'An-Naqî` au Prophète (pbAsl), qui n'était pas couvert. L'Envoyé d'Allah me dit alors: ''Pourquoi ne l'as-tu pas couvert, ne fût-ce qu'avec un petit bâton placé en travers sur le vase?'' 'Abû Humayd a ajouté: ''Il y a deux choses que nous étions ordonnés de faire la nuit: attacher les ouvertures des outres et fermer les portes''.

1162 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Nous étions avec le Prophète (pbAsl), lorsqu'il nous demandait de lui donner à boire. Un homme lui dit alors: ''O Envoyé d'Allah! Peut-on te donner à boire du nabîdh (vin)?'' - ''Oui'', répondit-il. L'homme partit et revint avec un verre plein de nabîdh. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit alors: ''Pourquoi ne l'as-tu pas couvert ne fût-ce qu'avec un petit bâton?'' Puis il en but.

1163 - D'après Jâbir (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''(Quand la nuit tombe) couvrez les vases, attachez les ouvertures des outres, fermez les portes, éteignez les lampes, car le démon ne dénoue pas les outres, ni ouvre les portes, ni découvre les vases. Si l'un de vous ne trouve pour couvrir les vases qu'un petit bâton, qu'il s'en serve en invoquant le nom d'Allah. Une souris peut mettre une maison au feu''.

1164 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Ne laissez pas le feu allumé dans vos demeures quand vous dormez''.

1165 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Une maison de Médine ayant brûlé avec ses habitants pendant la nuit, on vint entretenir le Prophète (pbAsl) de cet événement. ''Le feu, dit-il, est le plus grand de vos ennemis. Quand vous voulez dormir, éteignez-le''.

1166 - `Umar ibn 'Abû Salama (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Quand j'étais enfant, j'étais sous la tutelle de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Comme je mettais la main dans le plat de tous les côtés, il me dit: ''Enfant, commence par prononcer le nom d'Allah - en disant: (Au nom d'Allah le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux), mange avec ta main droite et mange de ce qui est devant toi''.

1167 - 'Abû Sa`îd (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) a interdit de ployer les outres (pour y boire).

1168 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''J'ai donné à boire de l'eau de Zamzam à l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Il la but en restant debout''.

1169 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) reprenait haleine trois fois en buvant''.

1170 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'on apporta à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) du lait mélangé d'eau au moment où il avait à sa droite un bédouin et à sa gauche 'Abû Bakr. Il but, puis passa le reste au bédouin en disant: ''Commencez par celui qui est à droite, commencez par celui qui est à droite''.

1171 - Sahl ibn Sa`d As-Sâ`idî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On apporta au Prophète (pbAsl) un bol et il y but. A sa droite se trouvait un jeune homme, à sa gauche étaient des hommes âgés. - ''Jeune homme, dit-il, me permets-tu de passer le bol aux hommes âgés?'' - ''Par Dieu, répondit le jeune homme, je ne suis pas disposé à céder, à qui que ce soit, ma part de ce qui reste de toi''. Alors, le Prophète (pbAsl) lui passa le bol dans sa main.

1172 - D'après Ibn Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'un de vous a mangé, qu'il ne s'essuie pas les mains avant de les avoir léchées ou fait lécher par quelqu'un d'autre''.

1173 - 'Abû Mas`ûd Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un homme des 'Ansâr, connu sous le nom de 'Abû Chu`ayb, avait un servant marchand de viande. Un jour, cet homme rencontra le Prophète (pbAsl) et s'aperçut de son visage qu'il avait faim. Il alla aussitôt trouver son serviteur et lui dit: ''Prépare-moi un repas pour cinq, car je compte inviter le Prophète (pbAsl) et l'on sera cinq en tout''. Il invita l'Envoyé d'Allah (pbAsl) comme cinquième convive. Un homme les ayant suivis, le Prophète (pbAsl) dit: ''Cet homme nous a suivis bien qu'il ne fût pas invité. Si tu veux, permets-lui d'entrer avec nous; sinon, qu'il nous quitte?'' - ''Qu'il entre, ô Envoyé d'Allah'', répondit 'Abû Chu`ayb.

1174 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Pendant qu'on creusait le Fossé, j'avais remarqué que le Prophète (pbAsl) souffrait vivement de la faim. Aussitôt je me rendis auprès de ma femme et lui dis: ''As-tu quelque chose à manger? Je viens de voir que le Prophète (pbAsl) souffrait vivement de la faim''. Elle me sortit un sac contenant un sâ` (8 poignées) d'orge; et, comme nous avions un petit mouton familier de la maison, je l'égorgeai, pendant qu'elle s'occupait à moudre l'orge. Elle acheva sa besogne en même temps que la mienne, je découpai alors le mouton et le mis dans la marmite; puis comme j'allai retourner vers l'Envoyé d'Allah (pbAsl), ma femme me dit: ''Surtout ne m'embarrasse pas devant l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et de ceux qu'il amènera avec lui (c.-à-d. n'invite pas un grand nombre de gens avec lui)''. Arrivé auprès de lui, je le pris à part et lui dis: ''O Envoyé d'Allah, nous avons égorgé un petit mouton que nous avions et fait de la farine avec un sâ` d'orge que nous possédions, viens et amène quelques (de trois à dix) personnes avec toi''. Le Prophète (pbAsl) s'écria alors: ''Eh! Les gens du Fossé, Jâbir vous a préparé un banquet, venez et dépêchez-vous''. Puis, s'adressant à moi: ''Ne retirez pas, me dit-il, votre marmite du feu et ne pétrissez pas votre pâte avant que je sois arrivé''. Je rentrai chez moi et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) y arriva, précédant la foule. ''Qu'as-tu fait, malheureux?'' s'écria ma femme en voyant cette foule. - ''J'ai fait ce que tu m'avais dit de faire'', lui répondis-je. Puis, elle apporta la pâte au Prophète qui cracha dessus; il bénit ensuite la pâte et allant vers la marmite il y cracha également; puis, l'ayant bénite, il dit à ma femme: ''Appelle une boulangère pour qu'elle fasse le pain avec toi et prends du bouillon de la marmite sans la retirer du feu''. ''Il y avait là mille convives et, je le jure par Dieu, ils mangèrent à satiété et pourtant ils laissèrent des vivres. La marmite bouillait toujours, son contenu n'ayant point diminué et la pâte avec laquelle nous faisions le pain - comme Ad-Dahhâk l'a dit - n'avait pas diminué de volume''.

1175 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que 'Abû Talha dit à 'Umm Sulaym: ''Je viens d'entendre l'Envoyé d'Allah (pbAsl) parler d'une voix affaiblie, je vois qu'il souffre de la faim. As-tu quelque chose (à manger) par-devers toi?'' - ''Oui'', répondit-elle. Et alors elle sortit quelques pains d'orge; les enveloppa dans une partie de son voile, puis, plaça le tout sous ma tunique et le fixa à mon bras à l'aide du reste de sa voile. Elle m'envoya ensuite vers l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Je partis avec ces pains et trouvai l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dans la mosquée entouré des fidèles. Comme je restais debout devant l'assistance, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) me demanda si c'était bien 'Abû Talha qui m'envoyait. - ''Oui'', repris-je. - ''Pour un repas?'' ajouta-t-il. - ''Oui'', repris-je. Alors, s'adressant à ceux qui étaient avec lui, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Partons''. Il se mit aussitôt en marche et je le précédai. Arrivé chez 'Abû Talha, je lui fis part de ce qui arrivait. ''O 'Umm Sulaym, dit 'Abû Talha, voici l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui arrive avec du monde et nous n'avons pas de quoi leur donner à manger''. - ''Allah et Son Envoyé savent mieux que personne (ce qui doit arriver)'', me répondit-elle. 'Abû Talha se porta à la rencontre de l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Puis l'Envoyé d'Allah (pbAsl), accompagné de son amphitryon, arriva et dit: ''Allons, 'Umm Sulaym, apporte-nous ce que tu as''. Elle servit ces mêmes pains (qu'elle avait envoyés) et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) donna ordre de les émietter. Puis 'Umm Sulaym pressa une outre de graisse et assaisonna les miettes. Après avoir prononcé sur ce plat les paroles qu'Allah voulut lui faire dire, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ajouta: ''Fais entrer dix de mes Compagnons''. L'invitation fut faite; ces dix personnes mangèrent de façon à être repues et sortirent ensuite. ''Fais-en entrer dix autres'', reprit-il. L'invitation fut faite; cette nouvelle série mangea, se rassasia et sortit. ''Fais-en entrer encore dix'', ajouta-t-il. L'invitation fut faite; ils mangèrent, se rassasièrent et sortirent. Enfin, tout le monde mangea et se rassasia. Il y avait soixante-dix personnes - ou suivant une variante - quatre-vingts.

1176 - D'après Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), un couturier invita le Prophète (pbAsl) à manger d'un mets qu'il avait préparé. ''J'allai avec le Prophète (pbAsl), poursuivit 'Anas, et le tailleur présenta au Prophète du pain d'orge et un potage dans lequel il y avait des courges et de la viande séchée. Je vis l'Envoyé d'Allah (pbAsl) rechercher les morceaux de courge tout autour du plat''.

1177 - `Abd-Allâh ibn Ja`far (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''J'ai vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) manger des dattes fraîches avec du concombre''.

1178 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), J'ai vu le Prophète (pbAsl) manger des dattes, assis ayant les jambes étendues.

1179 - Selon Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), Jabala ibn Suhaym a dit: Comme nous avions eu une disette, Ibn Az-Zubayr nous donnait des dattes. Quand ibn `Umar passait près de nous il disait: ''Ne faites pas de bouchées de deux dattes à la fois, car le Prophète (pbAsl) a interdit ceci à moins que permission ne soit prise (soit des voisins de table, soit de l'hôte)''.

1180 - Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui, chaque jour au repas du matin, mange sept dattes de ses deux côtés (couvertes de pierres noires) ne pourra être atteint par le poison jusqu'à la nuit''.

1181 - D'après Sa`îd ibn Zayd ibn `Amr ibn Nufayl (qu'Allah soit satisfait de lui): J'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''La kam'a (un des noms de la truffe blanche) est une sorte de manne (nourriture miraculeuse envoyée aux enfants d'Israël dans le désert, en ce sens que cela vient sans être cultivé); son suc est un remède pour les yeux''.

1182 - Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Nous étions avec le Prophète à Marr Az-Zahrân en train de cueillir des Kabâts (les fruits d'arak). - ''Choisissez les noirs, s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl), ce sont les meilleurs''. - ''O Envoyé d'Allah, alors, lui dit-on, tu as donc gardé les moutons?'' - ''Oui, nous répondit-il, y a-t-il un seul prophète qui ne les ait pas gardés?''

1183 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), un homme vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) pour lui dire: ''Je suis dans le besoin''. Le Prophète envoya (demander) à l'une de ses femmes de quoi lui donner à manger, elle lui répondit: ''Par Celui qui t'a envoyé par la Vérité, nous n'avons absolument rien sinon de l'eau''. Comme il envoya (demander) à une autre, il reçut toujours la même réponse: ''Je n'ai que l'eau''. Le Prophète s'adressa alors aux fidèles: ''Qui accordera l'hospitalité à cet homme pour cette nuit, Allah lui fera miséricorde''. Un homme des 'Ansâr se leva alors et dit: ''Moi, Envoyé d'Allah''. Puis il emmena l'homme dans sa demeure et dit à sa femme: ''As-tu quelque chose à manger?'' Elle lui répondit: ''Nous n'avons rien autre que le souper de nos enfants''. Il lui dit alors: ''Occupe-les par un moyen quelconque, quand notre hôte entrera, éteints la lumière et fais-le croire que nous mangeons et lorsqu'il commencera à manger éteints la lampe''. Cet homme des 'Ansâr s'assit avec sa femme et l'hôte prit son repas. Le lendemain matin, quand l'homme des 'Ansâr alla trouver le Prophète (pbAsl), celui-ci lui dit: ''Allah a admiré la façon dont vous avez traité votre hôte cette nuit''.

1184 - `Abd-Ar-Rahmân ibn 'Abû Bakr (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: Nous étions cent trente personnes avec le Prophète (pbAsl), il nous dit: ''Y a-t-il quelqu'un d'entre vous qui a de la nourriture?'' Or il se trouva qu'un homme en avait un sâ` (mesure de 8 poignées de grandeur moyenne) ou presque une quantité équivalente de farine qu'on fit pétrir. A ce moment arriva un polythéiste, de haute stature et aux cheveux ébouriffés; il conduisait un troupeau de moutons. - ''A vendre ou à faire cadeau -ou suivant une variante à faire donation?'', demanda le Prophète (pbAsl). - ''Non, à vendre'', répliqua l'homme. Le Prophète acheta un mouton que l'on prépara; puis l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ordonna d'en faire rôtir le foie. Le rapporteur poursuivit: ''J'en jure par Dieu, il n'y eut pas un seul des cent trente hommes à qui l'Envoyé d'Allah (pbAsl) n'offrit un morceau de ce foie rôti. On servit un morceau à chacun de ceux qui étaient présents et on mit en réserve la part de ceux qui n'étaient pas là. On fit remplir deux grands plats, nous mangeâmes jusqu'à la satiété et il resta encore une part dans les deux plats, que je chargeai sur le chameau. Tel était le récit (ou quelque chose d'approchant)''.

1185 - D'après `Abd-Ar-Rahmân ibn 'Abû Bakr (qu'Allah soit satisfait de lui), (Ceux qu'on appelait) les gens de la Suffa étaient des gens pauvres et l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit un jour: ''Que celui qui a à manger pour deux en emmène un comme troisième; que celui qui a à manger pour quatre en emmène un comme cinquième ou sixième ou quelque chose d'approchant''. 'Abû Bakr en emmena ainsi trois. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) emmena dix convives alors que 'Abû Bakr en prenait trois. - (A la maison) nous étions, dit `Abd-Ar-Rahmân: moi, mon père et ma mère, - Je ne sais pas, ajouta le rapporteur, s'il n'a pas dit: ''Ma femme et mon serviteur qui faisait le service de notre maison et de celle de 'Abû Bakr'' - 'Abû Bakr dîna avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) puis resta (dans un coin de la mosquée) jusqu'à ce qu'il fît la prière de `ichâ (du soir); puis il revint (à sa place de retraite dans la mosquée) jusqu'à ce que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'eût endormis. Ensuite il rentra chez lui après qu'il se fut écoulé de la nuit telle partie qu'Allah voulut. - ''Qu'est-ce qui t'a retenu loin de tes hôtes? -ou suivant une variante- de ton hôte'', lui demanda sa femme. - ''Ne leur as-tu donc pas servi le souper?'', répondit 'Abû Bakr. - ''Ils ont refusé de manger avant que tu ne fusses de retour'', reprit-elle. - ''On leur a vainement servi les mets; ils ont résisté''. Comme j'allai me cacher, ajoute `Abd-Ar-Rahmân, 'Abû Bakr me dit: ''Scélérat!'' Et il me menaça et m'injuria. Puis (s'adressant aux hôtes), il leur dit: ''Mangez. Quant à moi je n'en mangerai jamais (pensant qu'il n'y avait pas assez pour les invités et pour la famille, 'Abû Bakr injure extérieurement son fils pour le manquement à l'hospitalité aux invités, et jure de ne pas manger)''. Alors, j'en jure par les serments les plus solennels, nous n'avions pas pris une bouchée de mets, qu'il en sortait de dessous une quantité plus grande et, quand tout le monde fut rassasié, le plat était mieux garni qu'auparavant. Voyant qu'il en restait autant, sinon plus, 'Abû Bakr dit à sa femme: ''O sœur des Banû Firâs!, que se passe-t-il donc?'' - ''Je l'ignore, répondit-elle, je le jure par (Celui qui fait) la fraîcheur de mon œil! mais il y a maintenant trois fois autant de mets qu'il y en avait auparavant''. 'Abû Bakr, goûtant alors de ce mets, dit: ''C'est le diable seul qui m'avait poussé à cela, c'est-à-dire à jurer (que je n'en mangerai pas)''. Après avoir avalé une bouchée, il porta le plat chez l'Envoyé d'Allah (pbAsl) où il resta jusqu'au matin. A ce moment expirait une trêve que nous avions conclue avec une tribu. Nous répartîmes (leur délégation) sous douze décurions (`arîf, de chez eux) (pour représenter leurs contribuables), chacun d'eux ayant avec lui un certain nombre d'individus dont Allah sait mieux que personne le chiffre. Quoi qu'il en soit, le Prophète leur envoya de ce mets et ils en mangèrent tous, dit `Abd-Ar-Rahmân; tel est le sens de ses paroles.

1186 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Un plat pour deux suffit à trois, un plat pour trois suffit à quatre''.

1187 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Le Prophète (pbAsl) a dit que le Croyant mange dans un seul intestin, tandis que l'infidèle mange dans sept intestins''.

1188 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le Croyant mange dans un seul intestin et l'infidèle mange dans sept intestins''.

1189 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Jamais l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ne dit de mal d'un mets; s'il l'aimait, il en mangeait; s'il ne l'aimait pas, il le laissait''.

1190 - D'après 'Umm Salama, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui boit dans un vase d'argent ne fait qu'ingurgiter dans son ventre le feu de la Géhenne''.

1191 - Al-Barâ' ibn `Azib (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) nous a enjoint de faire sept choses et nous a interdit de faire sept autres. Il nous a enjoint de visiter les malades, de suivre les convois funèbres, de dire: ''Allah vous fasse miséricorde!'' à celui qui éternue (et loue Allah), de déférer au serment des gens, d'assister l'opprimé, d'accepter les invitations et de répandre l'usage de salutations (quand les gens se rencontrent). Il nous a interdit de porter des bagues en or, de boire dans un vase en argent, de se servir des ''mayathers'' (selles en soie), de revêtir des étoffes dites ''qassy'' (une variété rayée de soie), de porter des vêtements de soie, de brocart et de satin (une étoffe de soie moins épaisse que le brocart).

1192 - Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait dit: ''Ne buvez pas dans des vases en or ou en argent. Ne portez point de vêtements de brocart, ni de soie. Ces choses-là sont pour les infidèles dans ce monde tandis que vous, vous les aurez dans l'autre monde, au Jour de la Résurrection''.

1193 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), `Umar ibn Al-Khattâb ayant vu un complet (hulla) de soie à raies près de la porte de la mosquée, dit: ''O Envoyé d'Allah, si tu achetais cette tunique afin de la mettre le jour du vendredi et aussi pour recevoir les députations qui viennent te trouver''. - ''Il n'y a que ceux qui n'ont pas de part dans l'autre monde qui mettent des complets (hulla) de ce genre'', répondit l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Dans la suite, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant reçu un certain nombre de tuniques semblables, en fit cadeau d'une à `Umar. ''Comment! ô Envoyé d'Allah, dit `Umar, tu me donnes ceci à vêtir après ce que tu m'as dit au sujet du complet (hulla) de `Utârid''. - ''Moi, je ne te la donne pas pour la revêtir'', répliqua l'Envoyé d'Allah (pbAsl). `Umar en fit donc cadeau à un frère idolâtre qu'il avait à La Mecque.

1194 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: On a fait comme présent à L'Envoyé d'Allah (pbAsl) une tunique dentelée en soie, il me l'a envoyée. Quand je m'en étais revêtu, je vis la colère se peindre sur son visage et il me dit: ''Je te l'ai envoyée non pour être mise, mais pour la découper en voiles que tu distribues aux femmes''.

1195 - 'Anas ibn Malîk (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté: L'Envoyé d'Allah (pbAsl) envoya à `Umar un manteau en satin, `Umar lui dit: ''Tu m'as envoyé ce manteau et tu nous as mis en garde de porter un vêtement pareil?''. Il lui répondit: ''Je te l'ai envoyé non pour être mise, mais pour le vendre et t'en servir de son prix''.

1196 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Celui qui portera des costumes de soie dans ce monde n'en portera pas dans l'autre monde''.

1197 - `Uqba ibn `Amir (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté qu' on a fait comme présent à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) un ''farrûj'' (sorte de tunique fendue en arrière). Il le porta et fit la prière. La prière terminée, il l'ôta brusquement comme s'il le répugnait en disant: ''Ceci ne convient pas aux hommes qui craignent Allah''.

1198 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a rapporté que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) toléra à `Abd-Ar-Rahmân ibn `Awf et à Az-Zubayr ibn Al-`Awâm le port de chemise de soie en voyage, à cause d'un prurit qui les dévorait ou de démangeaisons qu'ils éprouvaient.

1199 - Récit rapporté par 'Anas ibn Malîk (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Qutâda, comme nous demandions à 'Anas quel était le vêtement que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) préférait, ou que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) admirait, il nous répondit: ''C'est la hibara (châle yéménite en lin ou en coton de couleur verte)''.

1200 - Récit rapporté par `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): 'Abû Burda a dit: ''Entrant chez `A'icha, elle nous montra un izâr en tissu épais (pagne), comme on en fabrique dans le Yémen et un kesa' (manteau) de cette étoffe qu'on nomme ''feutrée'', en jurant par Dieu que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a rendu son âme à Allah étant dans ces deux vêtements''.

